
 LES ATELIERS DU GIS 2007 
LE MANÈGE - CHAMBÉRY  
 
Inscription à retourner avant le 7 juin 2007 au SUACI Alpes du Nord  
40 rue du Terraillet 73190 ST BALDOPH  
Tél. : 04 79 70 77 77 - Fax : 04 79 70 82 82 - email : suacigis@suacigis.com  
 ?  Participera aux Ateliers du GIS 

?  Assistera au déjeuner ?  Ne participera pas aux Ateliers du GIS  ?  Sera représenté (e) par  
 
Participation aux frais  ?  Ci-joint un chèque de 20 €  à l’ordre du SUACI Alpes du Nord (participation forfaitaire) 

?  Règlement à réception de facture (préciser l’adresse de facturation) 
 
Je choisis les Ateliers suivants (en fonction des places disponibles) :  

 
 reporter le numéro des ateliers retenus (2 ateliers maximum, 1 le matin et 1 l’après midi)  

 

?  Production de références et de méthodes à destination des techniciens 
1.  Comprendre les processus pour faire face aux exigences de qualité 

2.  Contribuer au positionnement des filières  

 

?  Formalisation de démarches d’accompagnement des acteurs 
3.  Construire des partenariats durables entre agriculture et territoire 
4. Raisonner les adaptations dans les exploitations 
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